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Nationales 

     A.C.E. 
A.I.V.I. 

            E.S.P.O.I.R 
 

Paris 
Le Club des Peupliers 

Connexion + 
Médiagora 

Les Neveux de Rameau 
Plazz’arts 

 
île-de-France 

Alliance 
Esqui 

Hemisph’érik 
Horizon Soleil 

Social Art Postal Club 
 

Régionales 
A.A.P.I. 

Alter Egaux 
Altitude Gem 

Amitié et Partage 
L’Arbre de vie 

L’Arbre à palabres 
L’Arc-en-Ciel 

Arrimage 
L’Autre Regard 

Un Autre Regard 
Bel Horizon 

Bipolaires 64 
Bi-Pôles 31 
Le Bon Cap 

Le Bout du Tunnel 
Cezame 

Le Chat qui tousse 
Ch’tits Bonheurs 
Coop .1 Services 

Dép’Agir  
Destinée 

D.I.R.H.E. 
L’Emeraude 

Entraide Cannes 
Entraide et Renaissance 

Entre Soi 
Gémini 
Iceberg 

Janus 34 
Juste Ensemble 
Lucien Bonnafé  

Les Nomades célestes 
Nord Mentalités 

Oasis 
De l’Ombre à la lumière 

O.S.E. 
Parler c’est vivre 
Un Pas en avant 

 Passage 
Le Pas-Sage 

Passerelle 
Phobies Actions 

Plein Pau 
    Revivre Côte d’Or 

Saint-Nazaire 
Stop Galère 

Le Sympa 
Le Temps du lien 

U.N.D.M.D. 
Vannes Horizons 
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Paris, le 9 juin 2010  

 
            Communiqué de presse 

 

               Réforme de la Loi de 1990 : 
         La FNAPSY rappelle ses positions 

 
  Elle demande une loi « psychiatrie et santé mentale » destinée à          
redistribuer, réorganiser et articuler :  

                 - la prévention ; 
                 - le soin ; 

- la postvention. 
 
                      La  priorité est de soigner.  
 

Elle s’élève contre l’appellation de « soins sous contrainte » donnée                 
au soins ambulatoires alors qu’elle a toujours soutenu qu’il devait 
s’agir de « soins sous contrat » proposés comme alternative à 
l’internement (quand il est indispensable) mais non imposés.   

 
Elle rappelle qu’elle a toujours demandé à ce que les usagers soient        
soignés dans des établissements adaptés à leurs cas : 
- les personnes ayant besoin de soins, consentis ou non, en hôpital           
spécialisé ou en service de psychiatrie ;  
- les personnes ayant commis des crimes ou délits, lors d’altération      
du discernement, en UMD ; 
- les personnes ayant commis des crimes ou des délits, dont ils ont     
été déclarés responsables, et soufrant par ailleurs de troubles 
psychiatriques, en UHSA, comme pour toute autre pathologie. 

 
Le mélange de ces trois catégories ne peut qu’être inadapté et       
amener des dysfonctionnements graves. 

 
Enfin, la FNAPSY rappelle qu’elle réclame l’intervention du juge 
pour toute  privation de liberté, nous sommes des citoyens comme 
les autres et il en va de notre dignité. 
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